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La clef 
de la survie 
de l’Arménie

Le titre est celui d’un article 
que le New York Times a con-
sacré en février à une exposition 
qui se tient jusqu’au 10 avril 
dans le prestigieux Musée Cor-
rer de Venise, sur la Place Saint-
Marc. Il en dit long sur l’énigme 
posée par cette nation qui a sur-
vécu à tant d’épreuves au cours 
des siècles, la dernière en date 
étant la plus terrible de toutes 
celles qui puissent frapper un 
peuple,un génocide. Intitulée 
« Arménie : empreintes d’une 
civilisation », l’exposition dé-
montre, dit le journal améri-
cain, comment « la parole écrite 
a préservé une culture ». Car 
elle est consacrée au livre ar-
ménien, présenté sous la forme 
de « somptueux » manuscrits, 
parmi les plus anciens qui aient 
été préservés, ainsi qu’aux pre-
miers volumes imprimés, au 
couvent Mekhitariste de Saint 
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Visite du ministre des Affaires étrangères de la Russie
Sergueï Lavrov en Arménie

L’Arménie au seuil des élections 
générales décisives

Par Haroutiun Khatchatrian

Le 6 mai des élections légis-
latives auront lieu en Arménie. 
Elles sont importantes pour le 
pays pour plusieurs raisons. Tout 
d’abord, les dirigeants du pays ont 
promis que ces élections seront 
les plus claires en Arménie. Com-
me on peut comprendre d’autres 
rapports, ce sera une condition 
importante pour le soutien occi-
dental à l’Arménie. Par ailleurs, 
toutes les élections tenues dans 
le pays auparavant, ont été remis 
en cause. Deuxièmement, le bloc 
des partis d’opposition, le Con-
grès national arménien (CNA) 
présente une menace sérieuse 
pour les autorités. Le CNA a été 
créé par l’ancien président Lévon 
Ter-Petrossian, le principal ad-
versaire de Serge Sargssian lors 
des présidentielles de 2008, et 
comprenait, avec le Mouvement 
national arménien (MNA), le 
parti de Ter-Petrossian lui-même, 
17 autres partis et groupes. 

Troisièmement, en raison de cer-
taines restrictions législatives, 
plusieurs partis politiques qui 
ont été actifs en Arménie dans 
les années 1990 ne peuvent plus 
participer aux élections. Cela est 
vrai, en particulier, pour les partis 
de l’ancien premier ministre Vaz-
gen Manoukian et du dissident 
de l’époque soviétique Parouyr 
Hayrikian. Donc, ces et d’autres 
leaders politiques sont suscep-
tibles de quitter la politique et les 
forces restantes assument plus de 
responsabilité pour l’avenir du 
pays. Quatrièmement, le destin 
de l’actuel gouvernement de co-
alition dirigé par Tigran Sargs-
sian, membre de l’administration 
du Parti républicain au pouvoir 
(PR), n’est pas clair. Le parti « Ar-
ménie Prospère » (« Bargavatch 
Hayastan »), le deuxième plus 
grand membre de la coalition, 
est très active pendant la période 
préélectorale et est susceptible 
d’attirer les votes des électeurs du 

Le ministre arménien des Affaires étrangères Edouard Nalbandian et 
son homologue russe Sergueï Lavrov lors de la conférence de presse conjointe 
à Erévan, le 2 avril 

Le Génocide arménien et la primauté du droit 
de l’Union européenne

suite à la page 2

« Le peuple anglais pense être 
libre ; il se trompe fort, il ne l’est 
que durant l’élection des

membres du Parlement ; sitôt 
qu’ils sont élus, il est esclave, il 
n’est rien. Dans les courts moments 
de sa liberté, l’usage qu’il en fait 
mérite bien qu’il la perde.»

Jean-Jacques ROUSSEAU, Du 
contrat social, Livre III, Chapitre 
XV

Les promesses des candi-
dats ( Nicolas SARKOZY, le 07 
Mars 2012, à l’Elysée ; François 
HOLLANDE le 14 Mars 2012, à 
Marseille, devant la stèle commé-
morative du Génocide Arménien, 
dans l’enceinte de la Cathédrale 
apostolique arménienne ) peuvent 
être sincères ou grosses d’arrière-
pensées électoralistes. Il n’en de-
meure pas moins qu’elles sont 
illusoires et resteront sans lend-
emain. Quel qu’il soit, le prochain 
Président de la République, pas 
plus que l’actuel, n’aura le pou-
voir d’infl échir la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel sur la 

normativité de la loi, qui a inspiré 
l’injuste décision du 28 Février 
2012 dans laquelle le juge de la 
Rue de Montpensier ne craint pas 
d’énoncer « qu’une disposition 
législative ayant pour objet de 
‘reconnaître’ un crime de géno-
cide ne saurait, en elle-même, être 

revêtue de la portée normative qui 
s’attache à la loi; ».

C’est se payer de mots et leur-
rer ses concitoyens que de faire 
croire être capable d’y changer ne 
serait-ce qu’un iota.

Il doit, à cet égard, être rap-
suite à la page 2 suite à la page 4
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Mail : Gerancia34@wanadoo.fr

Aucun Français n’est seul à l’étranger

Inscrivez-vous à l’U.F.E.
Union de Français de l’Etranger, 

section ARMENIE

12 sénateurs nous représentent
11 députés seront élus en 2012

UFE – BP 7 – EREVAN 0010
Mail : 105624.430@compuserve.com

http://www.ufe-am.com

Lazare, puis à Amsterdam, à Ma-
dras ou Singapour, en passant par 
Vienne, Ispahan...    

Si la survie de cette nation si 
ancienne tient à des « clefs » que 
les historiens essaient d’identifi er 
(sa religion, son alphabet, ses mon-
tagnes, une sorte de darwinisme 
obligé...), il a fallu un miracle pour 
que toutes ces « clefs » soient réu-
nies. Admettons. Mais, en disant 
cela, on oublie qu’un miracle ne 
se fait pas tout seul. Une interven-
tion minimale est nécessaire, ici 
sur terre. Même Jésus devait dire 
un mot, faire un geste, pour que 
l’aveugle voie et que le paralytique 

se lève et marche. Quid de nous, 
pauvres mortels ? Nos « miracles » 
- si c’est le mot qui convient – sont 

de taille humaine. Ils exigent notre 
intervention constante et persis-
tante. Ils se construisent pas à pas, 
jour après jour, pierre par pierre. Et 
c’est par l’accumulation de tous ces 
petits « miracles » dans le temps 
et l’espace que quelque chose fi nit 
par émerger, se construire, là où, 
raisonnablement, rien ne devrait 
subsister, rien ne devrait résister au 
séisme, à la guerre, au blocus et aux 
adversités de tous horizons. 

C’est le sens de l’action menée 
par le Fonds Arménien, qui fête son 
20e anniversaire. C’est son obses-
sion : construire, ensemble. Ras-
sembler et construire. A chacun 
sa « clef ». 

La clef de la survie de l’Arménie

Bédros Terzian
Président du Fonds 

Arménien de France

début à la page 1

Message de félicitations de Serge Sargssian 
à l’occasion du 20e anniversaire 

du Fonds Panarménien « Hayastan »
Je félicite le Fonds Panarménien 

« Hayastan » à l’occasion du 20e an-
niversaire de sa création. Le 3 mars 
1992, parallèlement à la forma-
tion de notre Etat indépendant, une 
structure panarménienne a ainsi été 
créée qui, regroupant depuis deux 
décennies l’ensemble des forces 
vives arméniennes, réalise une mis-
sion unique en Arménie et au Haut-
Karabagh en construisant et restau-
rant des centaines de kilomètres de 

routes, des canalisations d’eau et de 
gaz, des dispensaires, des écoles ou 
des centres culturels modernes. Le 
Fonds a effectué ce parcours glo-
rieux mais dans la main avec des 
milliers de donateurs d’Arménie, 
du Karabagh et de la Diaspora, et 
grâce à leur volonté indestructible et 
leur dévouement inébranlable, des 
infrastructures indispensables ont 
été édifi ées dans notre patrie. Cet 
anniversaire symbolise nos accom-

plissements communs au cours de 
ces 20 années, ainsi que les grandes 
ou petites victoires destinées à la 
prospérité du peuple arménien et à 
l’essor de notre pays. 

A l’occasion de ce noble anni-
versaire, j’adresse mes félicitations 
les plus chaleureuses aux Arméniens 
du monde entier, en souhaitant que 
notre espoir à tous de vivre dans 
une patrie fl orissante et puissante 
devienne une réalité tangible.   

Une institution vivante et dynamique 
L’Assemblée nationale 

S’il est un lieu où l’Histoire 
s’est particulièrement incarnée, 
c’est bien l’Assemblée nation-
ale où, depuis plus de deux cents 
ans, des hommes mais aussi de 
plus en plus des femmes, se sont 
attachés, depuis la Révolution 
française, à bâtir et à faire vivre la 
démocratie. 

Bernard Accoyer

C’est une histoire d’amour qui 
est à l’origine de ce temple de la 
République dont le nom rappelle 
la monarchie. Cette maison du 
peuple, créée pour le représenter, 
c’est le Palais-Bourbon, siège de 
l’Assemblée nationale.

Il a en effet été construit pour 
Louise-Françoise, duchesse de 
Bourbon, fi lle légitimée de Louis 
XIV et de Madame de Montespan, 
duchesse de Bourbon-Condé par 
son mariage. Le jeune comte de 
Lassay, ami de la duchesse, occupe 
l’hôtel voisin, tous deux décident 
de construire sur les bords de la 
Seine un ensemble architectural, 
ce sera le palais Bourbon. Giardini, 
architecte italien, commence les 
travaux en 1722, sous la direction 
de trois élèves de Jules-Hardoin-
Mansart. Le classicisme français 
se mêle au baroque italien. Après 
la mort de la duchesse, Louis XV 
acquiert le palais puis le cède au 
prince de Condé petit-fi ls de la 
duchesse, qui le réaménager dans 
un style plus guerrier. La Révolu-
tion va tout changer. Le 17 juin 
1789, un mois après la réunion à 
Versailles, des Etats généraux, les 
députés du Tiers État, considérant 

qu’ils représentent «les quatre-
vingt-seize centièmes au moins 
de la nation » se proclament As-
semblée nationale. Cette dénomi-
nation ne réapparaîtra qu’en 1946, 
sous la IVe République.  

L’Assemblée nationale est une 

institution de la Ve République 
et forme, avec le Sénat une des 
chambres du Parlement français. 
À ce titre, elle vote la loi, contrôle 
l’action du gouvernement et évalue 
les politiques publiques. Tout pro-
jet ou proposition de loi est exam-
iné successivement dans les deux 
assemblées. Le vote de la loi se 
fait après examen en commission 
et dépôt éventuel d’amendements. 
Le vote de la loi repose sur un 
même texte de l’Assemblée na-
tionale et du Sénat. Toutefois, 
l’Assemblée nationale a le dernier 
mot, car ses dépôts sont issus du 
suffrage universel direct. 

577 députés composent 
l’Assemblée, ils peuvent se re-

grouper par affi nités politiques, en 
groupes parlementaires constitués 
d’au moins 15 membres. Chaque 
groupe désigne les membres qui 
siègent dans les commissions. AU 
nombre de huit, les commisssions 
sont spécialisées dans les grands 

domaines relevant de la loi. Elles 
étudient les projets ou les proposi-
tions de lois et préparent les amen-
dements.  

En application de la loi consti-
tutionnelle du 23 juillet 2008 qui 
a instauré la représentation des 
Français établis hors de France à 
l’Assemblée et du redécoupage 
des circonscriptions de 2010, les 
sièges seront répartis de la manière 
suivante, lors des prochaines élec-
tions législatives en Juin 2012. 

- 556 pour les départements, 
- 10 pour les collectivités 

d’outre-mer, 
- 11 pour les députés représen-

tant les Français établis hors de 
France. 

L’Arménie au seuil des élections 
générales décisives

Parti républicain qui dispose ac-
tuellement de la majorité au par-
lement et est en mesure d’adopter 
de nombreuses lois. Au lieu de 
cela, le troisième parti de coali-
tion, le « Pays de loi » (« Orinats 
Yerkir » ) semble plutôt faible et, 
selon certains estimations, ne se-
rait pas capable d’obtenir 5% des 
voix pour être représenté au par-
lement. 41 députés sur 131 seront 
élus par un scrutin majoritaire par 
circonscriptions. Tous les partis 
non-gouvernementaux, y com-
pris le bloc CNA, ont demandé 
au parlement d’éliminer ce vote 
(c’est-à-dire, d’établir un sys-
tème purement proportionnel de 
vote) déclarant que le scrutin ma-
joritaire par circonscriptions sert 
largement à élire les personnes 
qui soutiennent les Républic-
ains. Néanmoins, l’Assemblée 
nationale surveillée par le PRA 
a rejeté cette proposition et une 
seule possibilité est restée pour 
ce parti pour soutenir les hom-
mes d’affaires pendant les élec-
tions comme le parti a rempli la 
promesse de Serge Sarkissian à 
exclure tout homme d’affaires de 
ses listes proportionnelles (notez, 
cependant, que la loi n’interdit 
pas une personne figurant sur 
une liste de parti pour participer 
à un vote majoritaire ). En tout 
cas, presque tous les partis qui 
ont mené une lutte contre le vote 
majoritaire ont présenté leurs 
candidats dans ces circonscrip-
tions. En particulier, le CNA a 
présenté ces candidats de 37 cir-
conscriptions électorales sur 41. 
Parmi d’autres, une lutte sévère 
est prévue dans l’une des circon-
scriptions où Samvel Aleksani-
an, un grand homme d’affaires, 
a rencontré Nikol Pachinian, 
l’un des principaux membres 
du CNA. Une grande difficulté 
présente l’ordre des individus 

sur la liste. Naturellement, cela 
a été plus difficile pour le CNA, 
alors même que 8 de ses 18 or-
ganisations ne participent pas 
à ces élections pour diverses 
raisons. Quoiqu’il en soit, la 
Commission électorale centrale 
a déjà enregistré les huit partis 
politiques et un bloc, le CNA, 
qui ont présenté des demandes 
pour la participation. Une cam-
pagne préélectorale ordinaire 
est actuellement en cours. Le 
principal problème du pays et, 
par conséquent, des élections, 
est celui de la confiance entre 
les autorités et la population. En 
particulier, la question d’intérêt 
public de ces jours est si le PRA 
utilise la soi-disant « ressource 
administrative », c’est-à-dire, 
les leviers que le PRA possède 
en tant que parti au pouvoir, de 
présenter le vote du 6 mai en sa 
faveur ? Une grande discussion 
a, en particulier, été soulevée 
en raison du fait que, selon la 
police, le nombre d’électeurs 
dépasse actuellement celui il y 
a dix ans, tandis que le Service 
national de la statistique avait 
rapporté plus tôt que, comme le 
montre le recensement tenu au 
mois d’octobre dernier, le chif-
fre de la population actuelle en 
Arménie a été inférieur à ce qu’il 
était il y a dix ans. La police n’a 
pas tardé à présenter ses explica-
tions que ces chiffres ne doivent 
pas nécessairement coïncider et 
ils ont leurs propres sources de 
chiffres. Cependant, la majorité 
des Arméniens n’écoutent pas 
tout simplement ces explications 
et prennent ces divergences com-
me une preuve que les autorités 
ne seront pas fiables. Le vote du 
6 mai prévoit de détruire cette 
incrédulité, au moins partielle-
ment. Jusqu’ici, les autorités ne 
semblent pas avoir beaucoup de 
succès dans cet objectif.           

début à la page 1
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Pour représenter les Français de l’étranger à l’Assemblée nationale, 

74 candidats en lice fin février

Candidats
Circonscription Candidats libres 

Ares
(Parti Radical 

Nouveau 
Centre Gauche 

Moderne)

UMP PS FN Front de Gauche
Europe 
Ecologie 
Les Verts

1ère Julien Balkany, 
Micha Dubernard, 

Gérard Michon

Philippe Mantean Frédéric Lefèbvre Corinne 
Narassiguin

Sylvie Verez n.c. Rémi Plet

1ème Françoise 
Lindemanne, 

Romaric Sulger 
Buel

Joël Doglioni Pascal Drouhaud - Alain Samaran Raquel Garrido Sergio Coronado

3ème Olivier Cadic, 
Gaspard Koenig

Christian Saint-
Etienne

Emmanuelle 
Savarit

Axelle Lemaire n.c. n.c. Olivier Bertin

4ème Francis Seingry, 
Virginie Taitringer

Dominique Paillé M.-Anne 
Montchamp

Philippe Cordery Hubert de Beaufort n.c. Perrine Ledan

5ème Norman Ledoux, 
Bernard Soulier

Richard Onsès Laurence Sailliet Arnaud Leroy n.c. Juliette Estivill Carolina Punset

6ème Micheline Spoerri M.- Françoise de 
Tessigny

Claudine Schmid Nicole Castioni Isabelle Broussy Magali Orsini Ximena Kaiser 
Morris

7ème Bruno 
Pludermacher, Jean-

Claude Wambre

Nicolas Jeanneté Ronan Le Gleut Pierre-Yves Le 
Borgn

n.c. n.c. P. Stephan-
Letondor

8ème Philippe Karsenty Philippe Soussi Valérie Hoffenberg Daphna Poznanski n.c. n.c. Pierre Jestin
9ème Karim Dendene, 

Yannick Urrien
Bertrand Vitu Khadidja Doukali Pouria Amirshahi n.c. n.c. Zine-Eddine 

M’Jati
10ème Patricia ELias-

Smida, Bruno 
Guillard, Guy 
Makki, Marcel 

Misslin, Jean-Pierre 
Pont

François Kahn Alain Marsaud Jean-Daniel 
Chaoui

n.c. n.c. Lucien Bruneau

11ème 
Arménie

Francis Nizet, 
Ludovic Chaker 

Paul Dumont Thierry Mariani Marc Villard n.c. n.c. Janick Magne

Pour voter à l’étranger tout est prêt !

Le printemps de cette an-
née ne se distinguera pas seule-
ment en France par des ponts gé-
néreux, tout au long du mois de 
mai. Il sera surtout marqué par 
deux grands rendez-vous élector-
aux : l’élection présidentielle fin 
avril et début mai, les élections 
législatives en juin. Des scrutins 
âprement disputés dont les cam-
pagnes battent déjà leur plein et 
que les Français de l’étranger ne 
pourront se borner à contempler 
à distance. 

Il seront en effet directement 

impliqués puisque, pour la pre-
mière fois, ils désignent les onze 
députés qui les représenteront à 
l’Assemblée nationale. 

Edouard Courtial l’a rappelé 
mi-février : 1 078 804 électeurs 
ont choisi de voter à l’étranger 
pour l’élection du président de 
la République et les législatives, 
soit 10,38 % de plus qu’en 2011 
et 22,6 % de plus qu’en 2007. 

Pour les accueillir, 783 bu-
reaux de vote sont prévus, con-
tre 500 en 2007. « Un maillage, 
souligne le secrétaire d’Etat 

aux Français de l’étranger, dû à 
l’étroite collaboration des com-
missions administratives, des 
conseillers AFE, des chefs de 
postes consulaires et de la Direc-
tion des Français de l’étranger 
(DFAE) du Quai d’Orsay». 

Mais, quels que soient les 
moyens déployés, ce ne sera ja-
mais assez, compte tenu de la 
disposition des électeurs. Il faut 
donc mettre en place d’autres 
techniques de vote, au premier 
rang desquelles le vote par Inter-
net. 

Istanbul Policy Center and Hrant Dink Foundation

cordially invite you to a panel discussion on:

FREE SPEECH IN TURKEY AND THE WORLD

with an introduction by
Timothy Garton Ash

(University of Oxford, The Guardian, and the Free Speech 
Debate)

with the following panel on Limits to Free Speech

Kerem Öktem (University of Oxford)
Yasemin Inceoğlu (Galatasaray University) 

Hasan Cemal (Milliyet)
Halil Berktay (Sabancı University)

Chaired by
Ayse Kadıoğlu (Istanbul Policy Center 

at Sabancı University)
Thursday, April 5, 2012, 17:00-19:30

Today, there are over 100 journalists, academics and opinion leaders 
who are behind the bars in Turkey on dubious terrorism charges and 
for simply doing their jobs according to Committee to Protect Jour-

nalists in New York. To shed light on some of these issues and offer a 
global perspective on the topic, IPC and the Hrant Dink Foundation 

are privileged and extremely fortunate to host the renowned academic 
and public intellectual Timothy Garton Ash and a distinguished panel 
of Turkish experts on the freedom of speech. The experts will discuss 
the constraints on freedom of expression in both Turkey and around 
the world and explore the means by which these impediments can be 

eliminated as well as legitimate limits to free speech. 
IPC Director Fuat Keyman will deliver the opening remarks.

This important and timely meeting will take place at IPC’s Karaköy 
headquarters (located at Bankalar Caddesi No.2, Karaköy/Istanbul) 

on Thursday, April 5, 2012, from 17:00-19:30.

Quelques 783 bureaux de vote attendent, dans le monde entier, les 1 078 804 électeurs 
inscrits pour l’élection présidentielles et les législatives. Mais la grande innovation, c’est le 
vote par Internet pour élire les onze nouveaux députés des Français de l’étranger. 
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YAN VOYAGE 
vous propose ces services en Arménie

Guide-interprète (français-arménien) 20.000 drams 
par jour

Transfert de l’aéroport “ Zvartnots “ - Erévan 
(1 ou 2 personnes) 3000 drams ou 6 euros

(groupe de 10 personnes) 15.000 drams ou 30 euros
Nous organisons aussi des tours 
en Arménie et Haut-Karabakh 

pour les groupes de 3 à 50 personnes
Pour plus d’information nous écrire

YAN VOYAGE
yanvoyage@hotmail.com

Citation

!
La fête de l’enfant 

       enseignements du Rabbi de Loubavitch
Regardez un enfant. Observez-le alors qu’il 

joue, qu’il est plongé dans son livre préféré ou 
qu’il dort souriant à ses rêves. Il est tranquille. 
Il sait que son père et sa mère le nourrissent, 
le protègent et prennent soin de tout. L’enfant 
est libre. Libre de révéler sa véritable person-
nalité, libre de grandir et de se développer, de 
s’ouvrir aux joies et aux promesses de la vie.

Garbis Artin : le passeur de la mémoire 
arménienne s’est éteint

L’association pour la recherche 
et l’archivage de la mémoire ar-
ménienne (A.R.A.M.), sise à Mar-
seille, a la tristesse et la douleur 
de vous annoncer le décès de son 
fondateur Jean Garbis Artin. Agé 
de 81 ans, ce dernier nous a quit-
tés le mardi 27 mars 2012. Après 
des décennies de militantisme pour 
la reconnaissance du génocide des 
Arméniens, il oeuvrait depuis 1997 
au sein de l’association A.R.A.M., 
en collectant inlassablement des 

documents, des témoignages, des 
photos, des archives familiales qui 
sont autant de preuves irréfutables 
contre le négationnisme d’Etat de 
la Turquie. Jean Garbis Artin était 
aussi un témoin et un acteur de 
l’évolution d’une communauté dy-
namique : partout en France, il or-
ganisait des expositions et des con-
férences qui ont permis d’ancrer la 
mémoire arménienne en diaspora. 
Ses obsèques auront lieu samedi 31 
mars 2012 à 9h30, à l’Eglise apos- tolique arménienne de St Jérôme 

dans le 13ème arrondissement 
de Marseille. Conformément aux 
souhaits de la famille, ni fl eurs, ni 
couronnes. Dons à l’association 
ARAM. Le Collectif VAN rend 
hommage ici à Garbis Artin, pas-
seur de mémoire, passionné par sa 
mission d’information et de for-
mation sur le génocide arménien. 
Comme l’on dit en arménien “Que 
la terre lui soit légère”. Toutes nos 
condoléances à sa famille et à ses 
proches. Longue vie à l’association 
ARAM, sur le chemin ouvert par 
Jean Garbis Artin.                                            

Collectif  VAN

Opération de soutien aux Editions Belge 
de Ragip Zarakolu, victime de son engagement 

pour le génocide arménien
Ragip Zarakolu est quelqu’un 

de très précieux pour les droits de 
l’homme et les valeurs que nous 
défendons.

En Turquie, il est le premier à 
avoir brisé le tabou concernant le Gé-
nocide. Avec sa femme Aysenur il a 
déjà fait de la prison parce qu’ils re-
connaissaient le Génocide des Armé-
niens. Sa femme est une Sainte pour 
nos amis Arméniens. Elle n’est plus 
en vie, et maintenant c’est son mari 
qui porte le fl ambeau. 

C’est un éditeur hors pair qui 
brise les tabous et qui défait l’histoire 
offi cielle.

C’est grâce à lui que nous avons 

su que dans ce pays nous avons eu 
plusieurs génocides : Arméniens, les 
Roums (les Grecs d’Anatolie), les 
Khaldéens, les Cyriaques, brefs tous 
les chrétiens.

- C’est un symbole aussi pour la 
démocratie, pour la liberté de presse 
et pour la liberté d’opinion.

- En l’emprisonnant c’est l’avenir 
démocratique de la Turquie qui est en 
jeu, mais aussi toute une intelligentsia 
et les intellectuels opposants qui de-
viennent un appât entre les mains des 
islamistes.

Zarakolu est actuellement une 
proie entre l’ordre kaki et le fascisme 
vert. 

- Il faut absolument sauver cet 
homme pacifi que et humaniste, et 
nous comptons beaucoup sur les Ar-
méniens de France et de l’Europe.

On peut lui écrire à la prison de 
Kocaeli où il est actuellement incar-
céré avec son fi ls Deniz.

Adresse :  Ragip Zarakolu    2 N+li 
F-Tipi Cezaevi   Kocaeli (Turquie) 

Il faut aussi sauver sa maison 
d’édition “Belge” mise en diffi culté fi -
nancière, en participant à l’opération 

“SOUTIEN AUX EDITIONS 
BELGE” lancée par le CCAF.

Erol Ozkoray - journaliste, écri-
vain turc.

pelé l’autorité de chose jugée erga 
omnes qui s’attache aux décisions 
du Conseil constitutionnel, en 
vertu de l’article 62, alinéa 3 de la 
Constitution du 04 Octobre 1958: 
« Les décisions du Conseil con-
stitutionnel ne sont susceptibles 
d’aucun recours.

Elles s’imposent aux pouvoirs 
publics et à toutes les autorités ad-
ministratives et juridictionnelles.»

Cependant, contrairement à 
ce que les apparences pourraient 
faussement laisser croire, la déci-
sion rendue le 28 Février 2012 par 
le Conseil constitutionnel n’est 
pas une défaite, mais l’annonce 
d’une prochaine victoire.

C’est, en effet, au prix d’une 
dénaturation de la Constitution – 
notamment l’article 6 de la

Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 Août 
1789 ( « La loi est l’expression de 
la volonté générale » – et d’une 
violation du droit de l’Union euro-
péenne que le juge constitutionnel 
a invalidé la loi BOYER-KRIKO-
RIAN défi nitivement adoptée par 
le Parlement le 23 Janvier 2012.

Le strabisme convergent du 
Conseil constitutionnel ( il con-
fond « être » et « devoir-être » ) 
doit être corrigé : la loi n’a pas 
à être normative puisqu’elle est 
normative.

L’occasion splendide nous est, 
ainsi, donnée de faire triompher 

devant le Conseil d’Etat le 
principe de primauté du droit de 
l’Union. C’est l’objet même des 
questions préjudicielles que je lui 
demande de transmettre à la Cour 
de Luxembourg ( v. mon mémoire 
en réplique n°2 du 16 Mars 2012 
et le mandat d’intervention volon-
taire en demande publiés sur mon 
site internet www.philippekriko-
rian-avocat.fr ).

 
Sachons, donc, tirer les leçons 

de l’expérience et ayons le cou-
rage de notre propre entende-
ment!

Il est, dès lors, grand temps 
que la Société civile fasse sa 
conscientisation politique et ju-
ridique.

Le Droit, la Raison universelle, 
selon Portalis, et plus particulière-
ment, ici, le droit de l’Union euro-
péenne, devrait considérablement 
l’aider dans cette entreprise.

Marseille, le 30 Mars 2012
Philippe KRIKORIAN,

Avocat au Barreau 
de Marseille

 
 SAPERE AUDE !
*Aie le courage de te servir de 

ton propre entendement ! Voilà la 
devise des lumières.

(Emmanuel KANT, Réponse à 
la question : qu’est-ce que les Lu-
mières ?, Bibliothèque de la Plé-
iade, p. 209)

Le Génocide arménien et 
la primauté du droit de l’UE

début à la page 1

La Fédération Euro-Arménienne 
a un nouveau président

La Fédération Euro-Armé-
nienne pour la Justice et la Dé-
mocratie (FEAJD) informe par un 
communiqué daté du 15 mars 2012, 
que Mme Hilda Tchoboian ayant 
été élue Conseillère régionale de 
Rhône-Alpes met un terme à sa 
fonction de présidente de la Fédéra-
tion Euro-Arménienne.

M. Kaspar Karampetian, ancien 
président du CDCA Grèce et mem-
bre du Conseil d’administration 
de la FEAJD, prend la tête de 
l’organisation. 


